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ARRE'-I'E

Portânt clàss€ment des
infrâstructures de transports terrestres dans lâ

Commune de Vil l iers-Adâm
au titre de la lutte

contre le bruit.

LE PR,EFET DU VAL D'OISE,
CHEV,\LItrR I]E LA LECIO}I

D'HOT"NEUR

VU le codc de ia construction et de I 'hrbitat ion. et notamment son art icle R 111-4-1,

VU l. i  loi n'92 1,14,1 du 31 ddcembre 1992 relativc à la lutte contre le bruit.  et notamment ses
art icles 13 et 14,

vU le décret n" 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour I applicrt ioû de I ' i i rr icle L I t  l ,1 I -1 du code de
la constrLlct iol i  et de I 'habilat ion ct relati f  aux caractérist iques acoustiques de certains bâtimcnts
autres que d'habiirt ion et dc leurs équipements.

VU le décret n' 95 2l du 9 janvier 1995 relrt i f  au classement des ir lrastructufes de transpot!
1€rrcstres et nodif iant le codc de l 'urbanisme et le codc de la corstruction et de l 'habitat ion.

VL l arrêté ministériel du 9 janvier 1995 relati f  à la l imitation du bruit dans les établissements
d enscignement,

vU I 'arrôté ministériel du 30 NIai 1996 relati f  âux modalitds dc classcment des infrastructures dc
transports tcrrcstres et à I isoleûlcnt acoustique des bâtiments d habilat ion dans les sectcurs
âffectés par le brujt,

CONSIDËRAN] i 'absence de réporse de la communc de Vil l icrs Adam dlls le clélai de trois
mois prévu pâr h loi,

SUR ]a proposil ion de \, lot]sieur lc Secrétaire Généralde la Préfecture du Val d'Oise;
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ARRETE:

Article 1"'  :  Les disposit ions de l ' l rrrêté du 30 M.ri 1996 susvisé sont îppl icâbles dâns 1a
Commune de Vil l iers-Adarn eux abords dcs inffaslructur€s de transpofts tcrrcslres menlionné€s à
l 'ert icle 2 du présent affêté et reptésenlées sur le planjoint en annexe.

Art icle 2 : Lcs tebleaur suivants donnenl pour chacun des tronçons d infrastruclures mentionnés,
le classement dans unc des 5 catégories définies.lans I 'aûôlé du 30 N{âi 1996 susmentionné, la
lrrgeur maximale dcs sccteurs effeclés par le brui l  de pan et d'aulre de ces tronçons. i l insi que le
tvpe de t issu urbâin.

Les tâbleaux A1 et A2 conccrncnt les infr i lstructures de transports lerrestres - routières et
felroviâires - existantes, et les tableaux 81 et B2 conccrnent 1es infrastructures routières et
ferroviaires enprojet.

Tâbleâu Al

Tableau A2

Début troûçon I Fin tronçon I C.rtégoric

Auto.outes. routes û1ltionrles. routes déDlrrtemert es

Limite communr Frépi l loo
Lrmue commune Méricl

RDT(]:J
RD1(J4
RD9

RN18.1

Lini tc conrmune \ léf  ic l
RDIL].+
RD9
RD9

Limite N€rvi l lc L Forêr
Limitc Bathcmont h Forêt

RN131:L i  RN Ll l l
RN181:2 i  RNl3l
R N r 8 l . L  I  R N  L S 1
R N  I  b l : l b  I  R N L S . T
RNi31:.1 |  RN18.+
RD r0.t  I  kLl0l  (L.c R.)

300 nr
300 m
250 m
250 nr
250 ûr
100 m

_1ùV/E4
RIVI'J]

Llnite cont une ùlériel 3AA I
25t) ,t

Lunite ûD"nune iIëricl
Lithite Nerrille la FarêlÂVl,Jliô

N" de l,r Num de l !  l igne N" tronçon Début I'in lronçon Crt. Lârgeur

Fas , lc i ignc classablc sur la Commune dc Vi l l iùrs Adâm

ltô



Nom de lâ debut t .onçùn f in trur\un TvDe de I
'i,r" I

Trbleru B t :

Lrrgeur

Prs dc rour i  pro je(éc c l rssrb l .  sùf  La cornmunc de Vi l l iers-Ad.rn

Tâb leau 82 :

N' de Iâ Nom de l.r
l iene

N' t ronçon Début tronçon Cât. Larg€ur

de ligne ptujetéc clussablr la  Comnrunc de Vi l l iers-Àdxm

N.B. :

Définit ion des colonnes des tableaux Al et B1 :

Lx prcmière colonnc correspond au numéro d' identif icatiolr clu tronçon de vore concernc oLl sa
dénomination. Ulr même axe est divisé en plusicurs tronçons présentant des carirclérisl iques
nomogenes.
La deuxiènre colonne précisc, le cas échéant, le nom de la rue coriespondart au tronçon
clilsse.
Les troisième et qurlr ième colornes définisscnt respectivement l 'originc ct l 'extrémité de
chaque troDçor.
La cinquième colonne donne la nature du bâti environnânt. Lcs noiions dc rucs en U et de
tissu ouvcrt soût définies dans la norme NF S.31,130.
La sixième colonne donne la catégorie de classement du tronçon.
La sepliène colonne donne la lergeur maximale des sccteurs affectés pùr le brLrit :  ceux-ci
sont déterminés à l 'aide de h disrrncc indiquic, comptée de pârt el d'autre de l ' inl iastructurc.

11 arrive perfois quc lc secteur affecté par le bruit d'une port ior de voie située sur LLne colunune
voisine sétende sur le terr i toire comûunal dÈ Vil l iers Adam. D ns ce cas, le tron(un crrncerne
rpparaît dans le lableâu Al en ixrl i t lLte.
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La première colonne donne le numéro dc le l igne du réseau ferré national concernée.
La deuxième colonne précise le nonr de la l iaison correspoadante.
La lroisièmc colonne correspond âu numéro du tronçon concerné de voie classie.
Les quatrième et cinquième colonnes définissent respectivemcnt l 'origine et l 'extrémité de
châque tronçon.
La sixième colonne donne la crtégorie de classement du tronçon.
La septième colonne donne la largeur maximale des secteurs affec!és par 1e bruit.

" La largeur dcs secteurs ai lectés par Ie bruit est mesurée :
- pour les inftasfuctures routières, à part ir du bord extérieur de la chaussée le plus

p roche ;
- pour les infrastructures ferroviaires, à part ir du bord du rei l  ex!érieur de la voie la plus

proche.

Art icle 3 ; Les bâtimenls à construire dans les secteurs affectés par l{r bruit menlionnés à l 'art icle
2 doivent présenter un isolemert acoustique minimum contre les bruits extérieurs, conforûément
aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour Ies bâtiments d habitation, I ' isolement acouslique minimum est déterminé selon les art icles
5 à 9 de I 'arrêté du 30 nai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d'enseignement, l ' isolement acoustique minimum est déterminé selon les
art icles 5 à E de I 'arrêté du 9 janvier 1995 susvisé.

Lcs copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont Ânnexées au présent arrôté.

Art icle 4: Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en comple pour la
détermination de I ' isolation âcoustique des bâtiments à constftûre incius dans le secteur affecté
par lc bruit définis à I 'art icle 2 sont les suivants:

Câtégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveâr sonore au point de
référenc€, en période
nocturne (en dBfA))

1 83 '78

2 '79 '74

3 13 68
1 68 6l
5 63 58



= -= =-ie-és'ni!--aù*'adnô-éJsonatttluis-n dCS points de référeitce situts, co-formé�mè-tt'âl -nb-fteNF
S 31-130 acoustique : Cartographie du bruit en mil ieu ex!érieur' ,  à une hauteur de 5 mèlres au
dessus du plan de roulement et:

- à 2 mètrcs cn avant de lâ l igne moyenne des fâçades pour les 'rues eù U j
- à une distance de I infrasrructure(*) de 10 mètres, aûgmentée de 3 dB(A) par

rapport à la valeur en chrmp l ibre pour les t issus ouverts, af in cl 'être
éqlLivalents à un niveau en facade.
L infrastructure est considérée comme recti l igne. à bords dégâgés. plecée sur
un sol horizonlal réf léchissant.

( ' i) Cettc distance est ûesurée : à partit du bord extérieur de la chaussée le plus proche, pour les
infrastruclures routières et à pârtir du bord extérieur de la voie le pius proche, pour les
infrastructures ferroviaires.

Article 5 : Le présent arrêté fâit I 'objet d une mention au recueil  des actes âdministrati fs de IEttt
dans le dépdrtement, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux ditTusés dans ic
département, er sera aff iché pendant un mois dans la mairie de la Commune de Vil l iers-Adam.
Il  entrera eû vigueur à compter de l 'âccomplissement de lâ dernière formalité dc publicité.

Art icle 6: Le présenl arrêté sera tenu à la disposit ion du public dans les l ieux suivants:

Préfeclure et Sous-Préfecture de Pontoise,
Direction Départemeotale de I Equipemcnt,
Nlair ie dc la Commune de Vil l iers-Adam.

Arficle 7: Lcs tableaux A-t, A2, 81, 82, l i l  cârtogrrphic de classement des infrastructures de
hansports terrestres ainsi que lcs secteurs si lués au voisinage de ces infrastructures qui sont
atïeclés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acoustique, f igureront
au nombfe des annexes au Plan d'Occuprt ion des Sols.
Ces documents porteront référence de l 'arrêté préfectoral correspo dant et indicatior des l ieux or)
i i  peut êlre consulté.

Les secteurs affcctés par le bruit déi inis à l 'ert icle 2 doivent être reportés par NIotsieur le Nlaife
de Vil l iers-Adam dans les documents grrphiqucs du Plan d'Occupation des sols.

5r6



Article I r Coûie du Diésent arrêté sefa adressée a :

Pour omPliolron

- ' Pow le PRÊFET' ,- .
l-c Chef du BureoL'der Atrtttcc

Foôciàss et de l'Utbonr:nre

'\ ,"ti.
tur1 *,--

e# ou:rnoru

\ lonsieur le Sous-PriIei d. L'arrondissement oa Ponloise

I{,rnsic!f le \fuire de Vil l iers-Adam

Nlons ie r r  l e  P fés iden t  du  Conse i l  Cén i ra ldu  Va ld 'O ise

l!{onsieur Dir.cteur Départemert0l de l 'Eqripement du Val d'Oise

FÀIr A CERGY'PoNrolsE ?E7 sEP, ?001
LE PREFET,

six*Jr
Michel llÀTHlEt.J
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